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RESUME 
Cette étude parle de L’échec des candidates aux élections législatives nationales et provinciales du 20 décembre 2023 

dans la circonscription électorale de Kindu, Elle montre que les électrices sont nombreuses par rapport aux électeurs, 

Mais aucune forme n’a gagné un siège dans la circonscription électorale précitée. Elle relève les causes et les 

conséquences de l’’échec des femmes au processus électoral. L’émergence politique de la femme est mise en danger. La 

représentativité des femmes dans les instances de prise de décision est un gage pour la cohésion sociale et le 

développement d’une communauté.       
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INTRODUCTION 
L’Etude que nous entreprenons s’intitule :" Réflexion sur la défaite des candidates aux élections législatives nationales et 

provinciales du 20 décembre 2023  dans la circonscription électorale de Kindu ". Il s’agit d’une réflexion critique par le 

fait que malgré l’abondance des sujets traités concernant la participation des femmes dans la gestion des affaires 

publiques dans notre province, le Maniema. L’élite ne s’est pas intéressée à faire des études sur l’engagement politique 

des femmes de la ville de Kindu. En ce terme nous voulons identifier les causes de la défaite de la candidature féminine 

aux élections du 20 décembre 2023 dans la circonscription électorale de Kindu.  

L’article 14 de la constitution de la République Démocratique du Congo stipule que les pouvoirs publics veillent à 

l’élimination, de toutes les formes à l’égard de la femme et assurent la protection et la promotion de ses droits ; ils 

prennent dans tous les domaines, notamment dans les domaines civils, politiques, sociaux et culturels, toutes les mesures 

appropriées pour assurer le total épanouissement et la pleine participation de la femme au développement de la nation, 

ainsi que celles de lutter contre toutes formes des violences faite à la femme dans la vie publique que privée. 

Ainsi, se penchant sur les candidatures féminines aux élections législatives du 20 décembre 2023 dans la circonscription 

électorale de Kindu, nous projetons nos regards sur l’histoire et précisément c’est vers les années 1957 et 1959 que les 

premières élections pluralistes furent organisées en République Démocratique du Congo, Mais aucune femme n’était 

présente dans cette compétition politique dans notre province de même pour les élections organisées pendant la 

deuxième République qui étaient qualifiées de monolithiques vers les années 1970. Les femmes n’ont pas joui ce droit 

pour des raisons d’ordre culturel et conjoncturel. Mais elles étaient utilisées pour la danse au sein du Mouvement 

Populaire de la révolution (MPR), Parti-d’ Etat.         

Mais depuis 2006, les femmes ont commencé à se présenter dans la compétition électorale comme candidates à l’élection 

législative qui finit pour elles sans succès, c’est-à-dire elles n’avaient pas gagné l’élection. 

De même, aux élections de 2011 et 2018, malgré toutes les possibilités tendant à accorder la chance aux femmes de 

gagner les élections mais la représentativité des femmes était toujours faible au sein de l’assemblée provinciale du 

Maniema dont le siège se trouve à Kindu. 

Malgré les efforts entrepris par les femmes candidates aux élections législatives du 20 décembre 2023 tant au niveau 

provincial que national dans la circonscription électorale de Kindu, aucune femme candidate n’a été élue. 

Le choix de ce thème est motivé par le résultat de l’observation faite tout au long de notre carrière comme cadre de la 

commission électorale nationale indépendante, ainsi que l’actualité que renferme en ce moment la question relative à 

l’échec des femmes dans la ville de Kindu. Ce thème suscite des préoccupations suivantes : 

• Quelles sont les causes de la défaite des candidatures féminines aux élections législatives nationales et 

provinciales dans la ville de Kindu ? 

• Quelles sont les solutions envisagées pour favoriser l’élection des femmes aux prochains scrutins dans la ville 

de Kindu ?  

Au regard de ces préoccupations : 

- Nous estimons que notre société est fortement dominée par la culture arabo musulmane. Celle-ci considère la 

femme comme un être de seconde main et faible de s’engager dans la vie politique. La pauvreté, 

l’analphabétisme de la femme de la ville de Kindu ainsi que la sous-estimation de la femme elle-même sont les 

causes de l’échec de la femme de Kindu aux élections du 20 décembre 2023.   

- Nous pensons que l’adoption de la proposition présidentielle portant sur la représentation de 30% des femmes 

dans les institutions politiques et leur représentation significative sur les listes électorales seraient les 

perspectives d’avenir pour la réussite des candidatures féminines dans la ville de Kindu. 

METHODOLOGIE  
Dans cette étude, il nous a plut d’utiliser la méthode historique. Ceci se traduit par la dimension temporelle et le recours 

fréquent aux opérations fondamentales de la critique historique notamment la récolte, le classement des données et 

l’interprétation des faits.  

Nous avons réalisé des entretiens exploratoires avec certains experts électoraux, certaines candidates de la ville de 

Kindu, dans cette perspective, nous avons constitué un échantillon par strate de cent vingt (120) sujets enquêtés 

constitués par les catégories ciblées.  

Nous avons considéré les défaites des candidatures féminines aux élections législatives nationales et provinciales comme 

une réalité réelle et pratique suite aux mauvais résultats enregistrés par les femmes aux élections du 20 décembre 2023.  

Notre demarche montre que les défaites des femmes dans la ville de Kindu n’ont pas commencé aujourd’hui car en 2006, 

il n’y avait aucune femme élue aux élections législatives. En 2011, cette situation a persisté. En 2018, une femme était 

cooptée comme députée provinciales en 2023, les résultats étaient désastreux pour les femmes dans la Ville de Kindu.  
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CONSIDERATIONS CONCEPTUELLES  
Il est question d’expliquer les concepts opératoires pour faciliter la compréhension des résultats de nos recherches car un 

mot ne perd un sens que selon le contexte dans lequel il est utilisé.  

CANDIDATURE  

C’est le fait d’être  candidat pour postuler à un poste
1
. Ici il s’agit de fait par lequel certaines femmes se sont présentées 

parmi les gens qui veulent devenir parlementaires, au moyen des élections.  

LA FEMME  
C’est un être humain de sexe féminin. De par sa nature, la femme à toutes les facultés, la conscience, les aptitudes 

physiques et mentales comme tout homme.
2
 Par rapport à notre étude, la femme est considérée ici comme un individu 

faible sujette à toutes les injonctions ce sens la femme est vulnérable.  

La femme est une créature comme tout dans être humain, elle a toutes les facultés, les capacités et compétences d’un être 

humain. Mais selon l’histoire, la femme joue un rôle très important dans la vie intégrale d’un homme c’est pourquoi il y 

a un adage qui dit que « éduquer une femme c’est éduquer toute une nation », donc c’est la femme qui a une grande 

importance dans la construction d’une société. Ainsi la femme doit être toujours à côté de son partenaire qui est 

l’homme.  

Depuis l’histoire de l’humanité, la femme avait certains domaines exclusivement réservés pour elle, entre autres le 

mariage, les travaux champêtres. Mais les domaines tels que la politique, l’économie, la justice n’étaient pas réservés aux 

femmes mais plutôt aux hommes. Mais aujourd’hui avec l’émancipation de la femme, elle a pris conscience pour relever 

les défis auxquels elle doit faire face dans la société.  

ELECTION  
Etymologiquement le mot élection vient du substantif  latin "latino" qui signifie « choix ». L’élection est un choix par la 

voie des suffrages.
3
  

LE SYSTEME ELECTORAL  
Par le système électoral, il faut entendre l’ensemble des mécanismes qui permettent à l’électorat de jouir d’une 

représentation au sein d’un gouvernement élu et de vote pour des représentants aux assemblées législatives et à la tête du 

pays
4
. Les systèmes comprennent également des formules qui permettent de convertir les votes en siège au sein d’une 

législatire.  

Il existe de nos jours trois systèmes électoraux usuels : le système majoritaire, le système semi proportionnel et le 

système proportionnel.  

LE CYCLE ELECTORAL  
Le cycle électoral est un processus graduellement conditionné à la pérennisation de la routine électorale conformément 

aux séquences des temps définies par la loi.  

Dans un cycle électoral, il y a l’enregistrement des électeurs, l’enregistrement des candidats ou candidates,  la campagne 

électorale, le vote, la proclamation des résultats.  

ANALYSE DES CAUSES DES MAUVAIS RESULTATS DES FEMMES AUX ELECTIONS 

DE 2023 : CIRCONSCRIPTION DE KINDU 
   Pourquoi l’échec des candidatures féminines aux élections législatives nationales et provinciales dans la ville de 

Kindu ? Pour y parvenir nous présentons la démarche de collecté et traitement des données.  

COMPOSITION DE L’ECHANTILLON  
Nous avons tiré un échantillon de 120 sujets, selon la technique d’échantillonnage par strate. Celle-ci consiste  d’abord à 

diviser la population en strate en se fondant sur une caractéristique commune et on préleve en suite au hasard un 

échantillon à l’intérieur de chaque strate
5
. Dans ce cadre, nous avons considéré trois catégories d’enquêtés, à savoir : 80 

femmes candidates, 10 experts de la CENI et 30 cadres scientifiques.  

PRESENTATION DES DONNEES  
Le dépouillement de ces résultats nous a conduit à classer les réponses de nos enquêtes à deux variables, il s’agit d’une 

part de l’identification des enquêtes et d’autre part les réponses aux questions posées.  

 
1 Dictionnaire universel, Ed Paris, 1963, P. 69 
2 Dictionnaire le Robert, Paris, 2000, P. 291 
3 Dictionnaire universel, Hachette, Paris, 1993, P. 108 
4 KAPANGA MUTOMBO F., manuel de formation des observateurs électoraux, Kinshasa, 15/11/2005, P.23 
5 KALONGE LUKONGO G. ,  notes de Cours de méthodologie et épistémologie de la science administrative, L1 SA 

FSSA P, UNIKI, 2015-2016, inédit  
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VARIABLE PAR RAPPORT A L’IDENTIFICATION DES ENQUETES  
Nous avons considéré cinq variables pour identifier nos enquêtés : il s’agit de la variable sexe, âge, état civil, résidence et 

profession.  

VARIABLE SEXE  
SEXE FREQUENCE % 

Masculin 73 60,8 

Féminin 47 39,2 

Total 120 100% 

Source : nos enquêtés 

Il ressort de ce tableau que parmi nos 120 enquêtés, 60% sont du sexe masculin et 39,2% sont de sexe féminin.  

VARIABLE AGE  
Age Fréquence % 

De 18-45 ans 51 42,5 

De 46 – 70 ans 39 32,5 

Plus de 70 ans 30 25 

Total 120 100 % 

Source : nos enquêtés. 

Ce tableau renseigne que nos enquêtés de 18 – 45 ans étaient au nombre de 51, soit 42,5%, 39 dont  la tranche varie entre 

46 – 70 ans constituant 32,5%, suivi  de la tranche d’âge de plus de 70 ans, 25 %.  

VARIABLE ETAT CIVIL  
Etat Civil Fréquence % 

Mariés 87 72,5 

Célibataires 33 27,5 

Total 120 100% 

Source : nos enquêtés 

VARIABLE RESIDENCE  
Adresse Fréquence % 

ALUNGULI 63 52,5 

KASUSU 36 30 

MIKELENGE 21 17,5 

TOTAL 120 100% 

Source : Nos enquêtes 

Ce tableau renseigne que 63 sujets, soit 52,5% de nos enquêtés résident à Alunguli, 36 soit 30% résident dans la 

commune de Kasusu et 21 soit 17,5% habitent dans la Commune Mikelenge.  

VARIABLE PROFESSION  
Variable profession Fréquence % 

Agents de l’Etat 43 35,8 

Profession libérale 77 64,2 

Total 120 100% 

Source : nos enquêtés 

COMMENTAIRE 
Au regard de ce tableau 43 sujets soit 35,8% sont des agents de l’Etat, alors que 77 soit 64,2% exercent la profession 

libérale.  

https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/


ISSN 2208-2387 Journal of Advance Research in Social Science and Humanities 

 

31 

 
© Author(s) 2026. This work is distributed under the Creative Commons BY- 4.0 license: 

https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/ 

 

 

Volume-12| Issue-2| May, 2026 

 

VARIABLE EN RAPPORT AVEC LES REPONSES AUX QUESTIONS  
Question 1 : Avez-vous déjà participé aux élections législatives dans la ville de Kindu ?  

Réponse Fréquence % 

NON 11 9,2 

OUI 109 90,8 

TOTAL 120 100% 

Source : nos enquêtes 

Commentaire : ce tableau renseigne qu’il a 90,8% de nos enquêtes qu’ont déjà participé aux élections législatives dans la 

circonscription électorale de Kindu.  

Question 2 : Les candidatures féminines, sont-elles acceptées par l’électorat de Kindu ?  

Réponse Fréquence % 

Oui 13 10,8 

Non 107 89,2 

TOTAL 120 100% 

Source : Nos enquêtes 

Commentaire : Il ressort de ce tableau que 89,2% de nos enquêtes affirment que les candidatures féminines ne sont pas 

bien acceptées dans la circonscription électorale de Kindu, alors que 10,8% disent le contraire.  

Question 3 : Les candidatures féminines bénéficient-elles du soutien de leurs partis politiques ?  

Réponse Fréquence % 

Oui 11 9,2 

Non 109 90,8 

TOTAL 120 100% 

Source : Nos enquêtés. 

Ce tableau renseigne que 90,8% de nos enquêtés disent que les candidatures féminines ne sont pas soutenues par leurs 

partis politiques et 9,2% ont un avis contraire.  

Question 4 : Les Candidatures féminines disposent –elles des moyens nécessaires pour financer leurs campagnes 

électorales ?  

Réponse Fréquence % 

Oui 05 4,1 

Non 111 95,9 

TOTAL 120 100% 

Source : Nos enquêtés. 

Ce tableau démontre que 95,9% disent que les candidatures féminines ne disposent pas de moyens financiers 

conséquents dans leurs campagnes électorales, 4,1% disent non.  

Question 5 : Selon vous, qu’est ce qui expliquerait les défaites des femmes dans la circonscription électorale de Kindu ?  

Réponse Fréquence % 

La culture arabe Musulmane, la faible 

sensibilisation en faveur de la femme, 

l’analphabétisme de la plupart des femmes, 

la sous-estimation par la femme elle-même. 

47 39,2 

Les séquelles de la politique coloniale, les 

poids de la coutume, le manque des moyens 

financiers, le non accompagnement des 

partis politiques. 

73 60,8 

TOTAL 120 100% 

Source : nos enquêtés. 

A la question de savoir ce qui expliquerait l’échec des femmes aux élections législatives dans la ville de Kindu, Il ressort  
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du tableau que 39,2% soutiennent que la culture arabe musulmane, la faible sensibilisation en faveur de la femme, le 

taux élevé d’analphabétisme des femmes expliquent ces mauvais résultats. Par contre 60,8 affirment que les séquelles de 

la politique coloniale, les pesanteurs de la coutume, le manque des moyens financiers, l’impréparation de la femme sont 

les causes de cet échec.  

STATISTIQUE DE PARTICIPATION AUX ELECTIONS DE 20 DECEMBRE 2023 DANS 

LA CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KINDU 

ELECTIONS LEGISLATIVES NATION ALES  
Candidatures enregistrées par le Bureau de réception et traitement des candidatures (BRTC).  

Candidatures 

Enregistrées 

Candidatures 

Féminines 

Candidatures 

Masculines 

Siège à pourvoir Députée élue (s) 

 

96 

 

14 

 

82 

 

1 

 

0 

 

Source : CENI-KINDU 

Il se dégage que sur un total de 96 candidatures enregistrées dans la circonscription de Kindu, 14 femmes soit 14,5% 

contre 82 hommes soit 85%. Nous retenons qu’aucune femme n’a été élue députée nationale.  

ELECTIONS LEGISLATIVES PROVINCIALES  
Candidatures enregistrées par le bureau de réception et traitement des candidatures.  

Candidatures 

Enregistrées 

Candidatures 

Féminines 

Candidatures 

Masculines 

Sièges à pourvoir Députée élue (s) 

 

183 

 

60 

 

123 

 

3 

 

0 

 

Source : CENI-KINDU 

Ce tableau montre que sur 183 candidatures enregistrées par le Bureau de la CENI-MANIEMA ; 60 femmes (32,7%) 

avaient competit avec 123 hommes (67,3%) dans la circonscription électorale de Kindu. tous les 3 sièges ont été 

emportés par les hommes.  

A ce type des scrutins, aucune femme n’a gagné un siège à l’assemblée provinciale.  

CONCLUSION  
Sans avoir épuisé toutes les données relatives à notre étude, nous croyons plutôt frayer un chemin aux futurs chercheurs 

sur la participation des femmes aux processus électoraux.  

Notre objectif était d’identifier les causes des mauvais résultats des femmes aux élections législatives nationales et 

provinciales dans la circonscription électorale de Kindu. Il y a des obstacles qui freinent la réussite des femmes aux 

élections. Nous avons retenu :  

- La pauvreté excessive de la femme qui ne lui permet pas d’avoir un pouvoir économique. D’où l’incapacité de 

battre la campagne comme les hommes.  

- Les pesanteurs culturelles.  

- L’analphabétisme et la sous-estimation de la femme elle-même.  

- Le faible engagement des femmes au sein des partis politiques. Ceux-ci demeurent les cadres privilégiés  pour 

l’alignement des candidats aux scrutins.  

Au regard de ces obstacles, nous recommandons ce qui suit :  

- Créer un fonds de soutien en faveur des candidatures féminines.  

- Vulgarisation des instruments juridiques nationaux et internationaux en faveur des droits de la femme.  

- La solidarité des femmes avec le slogan « s’unir pour gagner ».  

- Sensibiliser la population sur le concept genre dans le domaine électoral.  

- Pour les circonscriptions électorales plurinominales, c’est-à-dire à plusieurs sièges, il faut réserver un siège pour 

la compétition uniquement des femmes.  

- Adopter la proposition présidentielle sur la représentation de 30% des femmes dans les institutions politiques et 

leurs représentations significatives sur les listes présentées par les partis politiques.  

NOTES DES REFERENCES  
1. GUILLIEN. R. et VINCENT. L. ; Lexique des termes juridiques, Dalloz, Paris, 2001 

2. MUTOMBO KAPANGA F. ; Petit dictionnaire des Elections, Ed. Medias Paul, Kinshasa, 2006 

3. PATAULE KANDOLO ; Mobilisation de la femme dans le processus électoral en RDC, TFC, G3 SPA, UNIKI, 

2018 
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LISTE DES INFORMATEURS  
N° NOMS-POST SEXE AGE 

ANS 

FONCTION 

SOCIALE 

LIEU ET DATE DE 

L’INTERVIEW 

 

01 

DIMOKE TAMBWE M 58 ANS Cadre retraité de la 

CENI-MANIEMA 

Kindu, le 

1er /02/2026 

02 FATUMA AZAMA F 60 ans Présidente de la 

ligue des femmes 

PPRD 

Kindu, le 11/02/2026 

03 Niclette APENDEKI F 30 ans Enseignante Kindu, le 15/02/2026 

04 TABU NASSOR F 55 ans Opératrice 

politique 

Kindu, Le 10/02/2026 

05 TCHOMBA DIEU DONNE M 61 ans Président fédéral 

Adjoint Ensemble 

pour la République 

Kindu, le 

02/02/2026 
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